
Annexe 4 
 

Caractéristiques générales des installations et des modalités de l’entretien et de la 
surveillance des élevages d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques soumis à 

autorisation administrative en application de l’article L. 412-1 du code de l’environnement 
 

 
 Les mesures générales figurant ci-dessous sont prescrites sans préjudice des prescriptions 
particulières devant être prises pour qu’en fonction des espèces et des caractéristiques propres de 
l’établissement, soient respectés les intérêts mentionnés à l’article 5 de l’arrêté du 10 août 2004 
relatif aux élevages d’agrément. 
 
 Il est rappelé que les mesures ci-dessous s’appliquent conjointement avec celles fixées par la 
réglementation issue du code rural et propre à la protection des animaux. 
 
1) Situation et conception de l’établissement par rapport à son environnement 
 
 L’implantation de l’établissement doit être compatible avec la protection de la santé et de la 
sécurité des tiers. 
 
 L’établissement est délimité par des moyens physiques permettant d’assurer la sécurité des 
tiers ainsi que le bien-être et la tranquillité des animaux hébergés. 
 
 Ces moyens doivent notamment permettre de faire obstacle au passage des personnes 
extérieures à l’établissement ainsi que des animaux indésirables. 

 
L’hébergement des animaux a lieu dans des locaux ou des endroits spécifiques et distincts 

des lieux réservés aux usages domestiques. 
 
2) Organisation générale de l’élevage 
 
 Le responsable de l’élevage d’agrément prend toutes les dispositions nécessaires dans la 
conception, la construction et l’exploitation de l’établissement pour prévenir et réduire les risques 
d’accidents tant pour les personnes que pour les animaux. 
 
 Il exerce une surveillance régulière des activités en rapport avec les animaux, au sein de 
l’élevage. 
 
 Si des personnes participent à l’entretien des animaux, la nature des tâches confiées est 
proportionnée à l’expérience de ces personnes. 
 
 Le responsable de l’élevage d’agrément s’attache les services de toutes personnes ou 
organisations extérieures dont le concours est nécessaire au respect en permanence des impératifs 
de la réglementation. 
 
 Le responsable de l’élevage d’agrément tient informé le préfet du département (Direction 
Départementale des Services Vétérinaires), des accidents et des situations impliquant des animaux, 
portant ou susceptibles de porter préjudice à la sécurité ou à la santé des personnes, telles les 
blessures infligées aux personnes ou les évasions d’animaux. 
 
 L’élevage ne peut être ouvert au public. Toutefois, s’il a lieu moins de sept jours par an, un 
accueil en nombre limité de personnes extérieures à l’élevage (par exemple, dans le cadre de 



journées « portes ouvertes ») peut être organisé, à condition que la sécurité et la santé des personnes 
et des animaux soient garanties. 

 
Le responsable de l’élevage d’agrément est tenu d’informer le préfet de son département 

(Direction Départementale des Services Vétérinaires) de la tenue de journées « portes ouvertes ». 
En cas de besoin, le préfet fixe des prescriptions particulières de nature à garantir le respect des 
objectifs de la réglementation. 
 
3) Conduite d’élevage des animaux  
 
 Les animaux doivent être entretenus dans des conditions d’élevage qui visent à satisfaire les 
besoins biologiques et de conservation, la santé et l’expression des comportements naturels des 
différentes espèces en prévoyant notamment, des aménagements, des équipements et des enclos 
adaptés à la biologie de chaque espèce. 
 
 Ces conditions doivent garantir le bien-être des animaux. 
 
 Avant d’héberger une nouvelle espèce, le responsable de l’élevage d’agrément est tenu de 
recueillir toutes les informations à caractère scientifique ou zootechnique nécessaires à l’entretien 
des animaux. 
 
 Les animaux doivent être protégés de la prédation d’animaux étrangers à l’élevage. Ils ne 
doivent pouvoir être perturbés ou excités par des animaux étrangers à l’établissement. Le cas 
échéant, le responsable de l’élevage d’agrément doit mettre en œuvre des programmes de maîtrise 
de ces populations animales indésirables. 
 
 Les animaux nouvellement arrivés doivent pouvoir s’adapter progressivement à leur nouvel 
environnement sans compromettre ni leur bien-être ni la sécurité des personnes ou des autres 
animaux. 
 

Les animaux sont observés au moins quotidiennement. 
 

Une surveillance destinée à détecter l’apparition d’anomalies comportementales est 
effectuée. 
 

Les facteurs provoquant ou favorisant les anomalies comportementales doivent être 
recherchés et les mesures nécessaires à leur correction doivent être mises en oeuvre. 
 

En ce qui concerne les animaux des espèces protégées en application des articles        L. 411-
1 et L. 411-2 du code de l’environnement et des espèces figurant en annexe A du règlement n° 
338/97 du 9 décembre 1996 susvisé, les programmes de reproduction sont maîtrisés et raisonnés 
dans l’intérêt de la conservation des populations animales captives viables de génération en 
génération et favorisent le maintien de la diversité génétique de ces populations. 
 
 Les activités de reproduction ne peuvent être entreprises que si le responsable de l’élevage 
d’agrément a l’assurance que les animaux issus de ces activités seront élevés dans des lieux et des 
conditions qui respectent la réglementation relative à la protection de la nature. 

 
A défaut, ces activités sont limitées par des moyens appropriés qui préservent l’intégrité 

physique des animaux chaque fois qu’il est possible d’utiliser de telles méthodes. 
 



En fonction des exigences de l’espèce, les animaux gestants, ceux ayant mis bas et les jeunes 
font l’objet de soins particuliers prévenant l’apparition des maladies périnatales et les agressions des 
autres animaux. 
 
 Une alimentation suffisamment abondante, saine, équilibrée et de qualité répondant aux 
besoins de l’espèce est fournie aux animaux. 
 

Les régimes alimentaires des espèces détenues sont établis en tenant compte des 
connaissances scientifiques et techniques ainsi que des progrès réalisés en matière de nutrition 
animale.  

 
L’abreuvement est assuré par une eau saine, renouvelée fréquemment, protégée du gel et 

constamment tenue à la disposition des animaux. 
 
 Les aliments sont stockés et préparés dans des conditions d’hygiène préservant leur qualité. 
Les aliments et l’eau sont distribués et laissés à la disposition des animaux, dans des conditions 
préservant leur qualité. 
 
 Les déchets sont stockés et éliminés de façon à ne pas être une source de contamination des 
aliments. 
 
 L’élevage d’agrément doit disposer des matériels de capture, de contention appropriés à 
chaque espèce. 
 
4) Caractéristiques des installations d’hébergement 
 
 Les installations d’hébergement des animaux, leurs sols et leurs équipements sont adaptés 
aux mœurs de chaque espèce. Ils garantissent la sécurité des animaux et permettent d’exprimer 
largement leurs aptitudes naturelles. 

 
Les caractéristiques des installations et les modalités d’entretien et de surveillance de ces 

installations doivent être définies de manière à prévenir toute apparition de risques pour la sécurité 
et la santé des personnes. 

 
Les installations doivent leur permettre de pouvoir échapper aux attitudes hostiles d’autres 

animaux hébergés avec eux, en leur permettant d’exprimer un comportement normal de défense ou 
de fuite. 
 
 La température, l’hygrométrie, la quantité et la qualité de l’éclairage ainsi que les autres 
paramètres physico-chimiques des milieux où sont hébergés les animaux, sont compris dans des 
limites adaptées aux exigences de l’espèce. 

 
Les paramètres précités sont régulièrement contrôlés et corrigés dans les meilleurs délais. 

Lorsque ces paramètres sont dirigés pour répondre aux exigences de l’espèce, le matériel nécessaire 
à ces opérations est d’une qualité suffisante, régulièrement contrôlé et maintenu en permanence en 
bon état de fonctionnement. 
 
 Les animaux tenus dans des enclos extérieurs ont accès à des locaux ou à des abris leur 
permettant de se soustraire aux effets du climat négatifs pour leur espèce. 
 
 Les dispositifs destinés à maintenir les animaux dans les lieux où ils sont hébergés, sont 
conçus de manière à préserver l’intégrité des animaux et à prévenir l’apparition d’accidents. 



 
 Les animaux ne doivent pas pouvoir franchir l’enceinte de leur enclos. 

 
Les animaux ne doivent pas pouvoir détériorer les clôtures ni les autres dispositifs de 

séparation auxquels ils ont accès. 
 
 Les portes des enclos et des cages ainsi que leur utilisation s’opposent de manière 
permanente à la fuite des animaux. Les animaux ne doivent pas pouvoir les ouvrir, les détériorer ou 
réduire leur efficacité. Elles ne doivent pouvoir être ouvertes que par des personnes autorisées. 
 
 L’accès aux enclos et aux locaux hébergeant des animaux prévient l’évasion des animaux et 
assure la sécurité des personnes. 
 
5) Surveillance sanitaire des animaux, prévention et soins des maladies. 
 
 Les installations et le fonctionnement des élevages d’agrément permettent de prévenir 
l’apparition des maladies animales et des zoonoses et le cas échéant, d’en limiter la propagation. 
 
 Les responsables des élevages d’agrément surveillent l’apparition des maladies auxquelles 
sont sensibles les animaux. Ils doivent mettre en œuvre des mesures de prophylaxie adaptées. 
 
 Les responsables des élevages d’agrément s’attachent les soins d’un vétérinaire investi du 
mandat sanitaire instauré par l’article L. 221-11 du code rural, à même de porter un diagnostic sur 
l’état de santé des animaux, sur l’apparition de maladies contagieuses et de zoonoses au sein de 
l’élevage ainsi que de prescrire les mesures et traitements nécessaires à la prévention ou aux soins 
des animaux. 
 
 Les informations relatives aux changements de l’état de santé des animaux et aux 
interventions pratiquées à titre prophylactique ou curatif, doivent être consignées. 
 

Sur la base des informations recueillies dans leur élevage d’origine, les animaux 
nouvellement introduits font l’objet d’un examen sanitaire et bénéficient d’une période 
d’acclimatation durant laquelle ils sont soumis à une surveillance sanitaire particulière. Les 
animaux dont l’état sanitaire est incertain font l’objet d’une période de quarantaine. 

 
Les animaux malades doivent être entretenus dans des lieux ou dans des conditions 

prévenant la transmission des maladies contagieuses aux personnes et aux autres animaux. 
 
Les locaux réservés aux soins des animaux doivent pouvoir être facilement nettoyés et 

désinfectés. Ils sont entretenus de manière à prévenir la transmission de maladies entre les animaux 
qui y sont admis. 

 
Les causes des maladies apparues dans les élevages doivent être recherchées. 
 
Les cadavres d’animaux sont retirés le plus rapidement possible des lieux où sont hébergés 

les animaux. Ils sont stockés dans des endroits ou dans des dispositifs réservés à cet effet et qui 
peuvent être facilement nettoyés et désinfectés. 

 
Les locaux, les enclos où sont hébergés les animaux, leurs équipements, les bassins et les 

autres dispositifs contenant de l’eau à la disposition des animaux sont maintenus dans un état 
d’hygiène permettant de prévenir l’apparition de risques sanitaires pour les animaux et les 
personnes. 



 
Les sols et les parois intérieures des bâtiments où sont hébergés les animaux sont réalisés 

avec des matériaux permettant leur nettoyage complet, ainsi que leur désinfection. 
 
Les litières des animaux sont renouvelées régulièrement selon les exigences de l’espèce et 

les techniques d’élevage. 
 
 Les installations de l’élevage sont régulièrement nettoyées et désinfectées. Une lutte contre 
les insectes et les rongeurs indésirables est organisée. 
 
 Les cages de transport des animaux sont régulièrement nettoyées et désinfectées. 
 
6) Prévention des risques écologiques 
 
 Les caractéristiques des installations et du fonctionnement des élevages d’agrément 
permettent de prévenir l’évasion des animaux hébergés vers le milieu naturel afin d’éviter 
d’éventuels dangers écologiques pour les espèces indigènes. 
 

Elles permettent également de prévenir l’introduction dans le milieu extérieur d’organismes 
nuisibles pour ce milieu, pour les espèces animales et végétales qu’il renferme ainsi que pour la 
santé des personnes. 

 
Dans le cas des espèces d’oiseaux pouvant voler, la détention dans des lieux non entièrement 

clos n’est possible que si les oiseaux sont éjointés, conditionnés ou entravés de manière à rendre 
impossible leur évasion. 

 
Dans ces conditions, l’éjointage des ansériformes doit être systématique, eu égard aux 

risques importants d’évasion présentés par ces oiseaux. L’éjointage d’oiseaux jeunes doit être 
pratiqué avant l’âge de 15 jours sur des oiseaux en bonne santé. Il consiste en l’amputation 
unilatérale des métacarpes et des phalanges d’une aile, en conservant le pouce et les rémiges 
polliciales. Il peut être pratiqué soit avec des ciseaux après pose d’un garrot, soit au bistouri 
électrique. 
 


